
sont les animaux est, la plupart du temps, radica- 
les êtres humains traitent ces patients moraux que 

qui seront affectés par tes conséquences de l'ac- 

tion, effets secondaires compris. 

qu'on ne saurait se contenter de minimiser la 
quantité totale de  dommages infliués à tous ceux 

rinnocent ou â la minorité. L'idée essentielle est 

ges. développe donc une théorie destinée à préci- 
ser dans quelles circonstances et à quelles condi- 

tions if est acceptable de causer un tort à 

avec respect son absolu. Nos croyances raléçhies 

passer  outre au droit de ne pas subir de domma- 

T. Hegan ne pense pas que le droit être traité 

nous indiquent, en et, qu'il est  parfois l 

cie dommage pourrait promouvoir cc qui 
i
a seul 

di: p“:féreiwes) par rapport à ce qui n'en a pas 

moraux, est k droit ètre traité avec respect. Ce 
droit prend la forme d'un titre contre les itgents 

moraux on .0 pcut jamais cauber un dommage a 

l'individu ayant une valeur inhérente, au motif que 

m 

tenant également aux aeents cl aux patients 

ent une valeur intrinsèque (plaisir, satsfaction 

En conséquence de ces analyses, la  façon dont 

Quoi qu'il en soit, k premier des droits, appar- 

frustration de préférences). Toutefois, 
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mages (mise mort,  souffrances) 
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moralement justiliabies, ni en respectant des prin- 
cipes minimaux de justice distributive. T. Regan 
condamne donc absolument 1a chasse, l'élevage 
industriel, l'alimentation carnée et rexpérimen- 
talion animale. 	 • 
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Singer. principal théoricien de ta libération 
animale, pense  qu'il est possible de se dispenser 

Ja notion (le  droits. Seron lui., il est plus exact 
théoriquement et plus efficace pratiquement de 
considérer les animaux comme une minorité à 
émanciper. Il est en cela l'héritier de J. Bentham 
qui oppose l'amélioration du sort des esclaves par 
le Code noir de Louis XIV et k traitement encore tyrannique  des animaux. 	propos de ces der- niers, J. Bentham affirme «  La question n'est pas Peuvent-ils raisonner? ni: Peuvent-ils  par- iermais: Pcuvent-ils souffiir » (An Introduc- 
tion ro the Princip/es of Morais and Legisiation 11781, in Collecte(' ;Vorks, éd. .1. I I. Burns, Lon- 	4 
tires. Athlone Press, 1970. 283). L'utilitarisme de 
P. Singer doit également beaucoup au prescripti- viNme universel de R. 	l'arc, dont il fut l'élève. 	( Ft. M. !lare pense que l'exigence d'universalité, constitutive de 

la posture morale, prend concrète- 
ment la forme SUjVilflt© s mettre. cn imagination, 
â la place de chacun de ceux qui seront affectés 	c par les conséquences di: son action et se demander 	n Jusqu'à quel point on accepterait de voir ses inté- ras affectés comme les leurs k seraient. 	 le 
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domaine des droits n Ioraux, qui constituent les  
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réductionniSMe SelmentiSiet spécia ment 
‘trsion behavioriste. 

T. Regan est le plus connu et le plus systéma- I M tique défenseur des droit animaux. Sa méthode 
est intuitionniste. La réflexion éthique ne s'engage 
pas dans le vide : il s'agit de départager différen.. 
tes théories morales concun-entes (versions du 
coriséquentiatisrne ; diverses théories déontologi- 
ques; contractualisme). S'inspirant de la procé- 
dure rawlsienne de l'équilibre réflexif, T. Regan 
va procéder à un examen de nos intuitions spon- 
tanées en purgeant celles-ci de leur inconsistance, 
de  leur imprécision, de ce qui les complique inuti- 
lement, de ce qu'elles peuvent comporter de parti 
pris: apparaissent alors des intuitions ou des 
croyances réfléchies. La théorie éthique systémati- 
sant au mieux ces intuitions réfléchies sera 
retenue. Seule une théorie éthique fondée sur les 
droits est capable de  rendre compte adéquatement 
de l'intuition réfléchie selon laquelle il n'est pas 
1:Finis de traiter n'importe comment 1cs animaux, 
c est--dire de l'intuition selon laquelle des restric- 
tions normatives pèsent sur ta conduite des êtres 
h.umains à l'encontre  des « mammifères  normaux, 
agis d'un an ou plus » (The Case for Animal 
Rlgial, 1984, 408), 

Chacun pense qu'il est, au minimum, morale- 
md  ent condamnable de causer  aux animaux des 
dommages  injustifiés. Mais  une théorie des obliga- 
"mn indirectes en  etpable de  .  T  ce qui lcs concerne n'est pas 

just ifier un tel principe : une telle 
théorie identirte, en effet, la communauté morale 
avec  la communauté des agents moraux (l'agent 
rnond est capable  d, • 	

. . 	il doté du  vu r 	. 	agir selon des principes ; ii est 
" 7.1inre arbitre et peut  dune  délibérer). Envers 
m"unP• dtients moraux, Juté morale n'ont les membres de la com- 
tes, mais un 	que des obligations indirec- 
fé 	c théorie des obligations indirectes 
; giiisnle 6,,111, iclues kantisme, eontraetualisme) est ànca [-% i hic  kqucl il  u expliquer  pourquo- le 1 1 principe selon 

Vidas semne  if.aut pers causer de dommages aux indi- 
i eux  .j.,«Pi  Mique directement aux tenu moraux, et 

'" 'ment : les patients moraux peuvent aussi 

a;iivoit:.virtéreixu éviaritei‘nceern _d'un b_ien-ilre suseertible d*étrc 

dommage direct e‘onnitiral.1 peuvent ainsi subir un made de hi théorie traditiirertient â I aflubmation c'en- 

Toute théorie des obtl'ilginalciloicnws directes n'est pas 

et lui 	il:il:Ir:nu:ni t. cruau.té envers les  an finit 

quelqu'un lians avoirPet cauiser undommage à 

lion 9ui condamne la  . 
 Par exemple. une concep- 

fait évident :  un d  % 
nte à leur égard néglige un. 	

d'intention cruelle. Par ail- lueurs, un utilitarisme d mec ou utilitarimn, _ i ici  I Lule(utilitarisrne hédo- 

cpooreqpizexnictinisis:rop.utera.ai.iarsi.e.17cisfienrieunictico)nP:reownn teped: 

galitatre de 
gravet s  tii t%i tne, infliger de façon très iné: 

En d'autres tempes le pdrincipe 
rniage.s aux agents moraux 

dou 	 diordminages aux 
selon lequel on ne 

individus Pas  infliger  ide,  

on  doit attribue à r cha- 
déPerld d'un principe 

cure ce qui lui revient 	o 

plus élevé, k prinu. 
cipe de justice selon lequel° re  

L'utilitarisme de  la  a règle g F manqut! à expliquer 
pourquoi, en bonne justice,  il,  peut exister des obli- 
gations directes envers les patients moraux (inca- 
pables de revendiquer tin traitement équitable); ct 
les éthiques Perfectionnis 	"• menu non seulement diutp es ju. stirient.  des traite- 

erenpeis, mais aussi dis- 
criminatoires. La faible' ' 
ses vient de ce que les isnI.rnAajeure' de telles nnelY- us n'y comptent que 
pour autant  qu'ils rtalisenti"une. v. a, eur « localise » 
ailleurs qu'en  eux-meures (titane. excellence de 
l'agir). 

. T. Regan pense donc que k principe de  ' - * 
n est intelligible que si lm individus ont 	jur';17  
en eux-mêmes. Cette valeur n'est ni unuénte. 1%a 

valeur 
 

tai, ni une vertu. Il  s'agit de la valeur illa  . inc ni.  herente, 
différente de la valeur intrinsèque, laquelle dépend 
toujours d'expériences mentales éprouvées par 
l'Individu lui-atome, par un autre individu, ou par 

d'autres individus (la différence entre valeur inhè- 

rente et valeur intrinsèque est classique depuis 

C. 1. Lewis, An Analysis of Knowledge and Valua- 

lion,  La Salle (l'Il Opcn Court, 1946, 365554). 
Reste à savoir ce qui confère aux individus une 
valeur inhérente. Être le sujet (rune vie suffit  à 

faire de  l'individu le ti 
h tulaire d'une valeur iné- 

rente. On est le sujet d'une vie si on éprouve de 
désirs et des préférences ; si on est capable d'avoir 
dcs perceptions et des souvenirs ; si on reut agir 

intentionnellement en fonction d'un but : si on est 

dté de sensibilité et Si on a une  vie émotionnelle :• 
o  

si on a un sens 
 du futur, y compris de son propre 

futur ; si on manifeste une identité 
 psychologique 

à travers le temps 
 ; mais de façon plus d&isive 

encore, si on a un bien-ètre individuel dont on 

puisse avoir l'expérience propre à travers k temps. 

T. Rcgan consi&re sans doute que.  k bien-ètre 

(welfore)  est l'occasion 
<rune expérience propre 

d'un type très particulier, auiremcnt on 
compren- 

drait mai sa distinction entre la valeur 
inhérente 

(qui appartient ti 
l'entitt elle-ménie) et la N.aletir 

intrinsèque 
(qui dépend d'une ewérience), 

Jean-YvesGiolitti, 
<< Animaux », in Monique 
Canto -perler- (dir.), 
Dictionnaire d'éthique 
et de philosophie 
morale, Paris, Pur, 
Quadrige, 2004, tome 1, 
p.  73-74. 
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